
Meyrargues
   

c’est quoi ?
C’est un collectif né début 2025 de la 
volonté d’habitantes et d’habitants de 
redonner un nouvel élan à notre village.

Fort aujourd’hui d’une cinquantaine de 
membres, issus d’horizons, de géné-
rations et de parcours professionnels 
variés, notre collectif reflète la diver-
sité de Meyrargues. Cette pluralité est 
une richesse : elle nourrit le dialogue, 
l’écoute et la recherche de solutions 
partagées.

Nous défendons une manière diffé-
rente de faire de la politique locale : 
plus ouverte, plus collective, plus trans-
parente, fondée sur une large concer-
tation et la co-construction avec toutes 
celles et ceux qui souhaitent s’impliquer.

Notre originalité repose sur deux choix forts :

•  une gouvernance en binôme sur 
toutes les délégations, pour partager 
les responsabilités et sortir de la logique 
d’un pouvoir concentré ;

� une liste composée de candidates et 
candidats désignés par le groupe, en 
fonction de leur engagement, de leurs 
compétences et de leur attachement à 
notre projet collectif.

Chères Meyrarguaises, chers Meyrarguais, 

Nous sommes très heureux de vous présenter le pro-
gramme de Meyrargues Citoyenne et Solidaire 
pour les élections municipales les 15 et 22 mars prochains.

Nous proposons une nouvelle dynamique pour Meyrargues.
Avec vous.

Vous trouverez au fil de ces lignes notre vision pour le 
village, déclinée en 6 axes.

Nous vous souhaitons une bonne lecture et vous remer-
cions de l’intérêt que vous portez à notre démarche 
participative. 

L’ensemble de l’équipe de Meyrargues Citoyenne  
et Solidaire reste disponible pour vous rencontrer, 
échanger avec vous, répondre à vos questions et re-
cevoir vos suggestions pour améliorer le programme. 

Il est temps d’écrire une nouvelle page 
pour Meyrargues.

Les 15 et 22 mars, choisissez le renouveau. 
Choisissez un village vivant, ouvert et rassemblé.



Meyrargues doit redevenir une commune vivante, où chaque projet économique, asso-
ciatif ou culturel trouve sa place et son public. Pour cela, nous mettrons en œuvre une 
politique accessible et fédératrice, qui valorise les initiatives locales et crée du lien entre les 
habitantes et habitants, les acteurs économiques et les associations.

 �Redynamiser l’économie locale et les commerces 
de proximité : un projet global au long cours

Pour éviter la transformation de 
commerces existants en logements, 
qui aggrave la désertification com-
merciale du centre depuis de trop 
nombreuses années, nous ferons 
usage du droit de préemption 
commercial de la commune (prio-
rité à la commune pour acheter 
un bail commercial, un fonds de 
commerce, un fonds artisanal 
ou un terrain pouvant accueillir 
des commerces). Nous accompa-
gnerons les porteurs de projets par 
des aides adaptées « financières, 
techniques et administratives » et 
soutiendrons les initiatives solidaires 
et créatrices de lien.

Nous soutiendrons activement les 
projets de création de lieu mixte (res-
tauration, magasin multi-services, re-
cyclerie, atelier de réparation, service 
de livraison pour personnes isolées) 
ainsi que des activités favorisant les 
rencontres et l’animation du village 
(guinguette mobile, concession de 
la buvette du théâtre de verdure,...).

En parallèle, nous améliorerons les 
conditions d’attractivité du centre : 
offre de stationnement, signalé-
tique, circulation, embellissement 
des rues et façades.

La création et la pérennisation d’un 
marché local se construira avec les 

habitantes et les habitants : choix des 
produits, localisation, calendrier, or-
ganisation d’animations festives en 
partenariat avec les associations et 
les acteurs locaux.

Les espaces communaux à vocation 
économique ou associative manquent 
de projets lisibles. Nous souhaitons 
travailler collectivement au projet 
du Plateau de la Plaine, et renforcer 
la zone de la Coudourousse-Gare, un 
pôle économique en alliant activité 
commerciale, artisanale, et économie 
sociale et solidaire. Une telle dyna-
mique permettra de créer de nou-
veaux emplois et de mettre en valeur 
et développer le pôle multimodal de 
mobilité autour de la gare SNCF.

Un village qui vit au rythme 
de ses projets économiques, 
associatifs et culturels

 �Nous renforcerons la vie associative et sportive, 
pilier de la vitalité meyrarguaise

Nous réaménagerons ou créerons 
un lieu dédié aux associations, où 
elles pourront se rencontrer, échan-
ger et bénéficier d’un soutien opéra-
tionnel  (photocopies, impressions, 
aide aux demandes de subventions, 
mutualisation des équipements et 

des achats). Nous mettrons 
à disposition un minibus 
communal pour les dépla-

cements sportifs et éducatifs.

Nous mettrons en place un co-
mité de la vie associative, 
composé d’une représen-

tation des associations, d’élus 

majoritaires et minoritaires et de 
citoyennes et citoyens tirés au sort 
et volontaires, pour encourager la 
synergie entre les événements et 
les activités. Ce comité attribuera 
les subventions aux associations de 
manière transparente et sur des 
critères partagés. 

Nous organiserons une fête annuelle 
du sport et des challenges mul-
tisport inter-villages (trail, course 
d’orientation, tournois,...). Nous étu-
dierons l’aménagement d’une coulée 
verte sportive (jeux d’eau, espace 
détente) le long du Vallat, ainsi que 
la rénovation ou l’installation d’autres 
équipements (type pump track, ré-
fection du gymnase,...).
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 �Soutenir une politique culturelle variée et éclectique, 
ouverte à tous les arts

Chaque année, nous proposerons 
une programmation culturelle co-
hérente et ambitieuse pensée pour 
tous les publics, mêlant toutes 
les disciplines artistiques : spec-
tacles vivants, cinéma (en plein air 
au théâtre de verdure, séances pour 
les enfants avec objectif de gratui-
té), et expositions dans la nature ou 
au sein des lieux emblématiques de 
notre commune (parc du château, 
aqueduc, théâtre de verdure). Un 
véritable parcours culturel sera mis 
en place à l’échelle du village.

Nous créerons une bourse annuelle 
de création artistique pour soutenir 
les projets dans tous les domaines 
(arts plastiques, arts visuels, arts vi-
vants, littérature,...). Un jury composé 
d’habitantes et habitants et de repré-
sentants associatifs examinera les 
dossiers, et la remise des prix sera 
l’occasion d’une manifestation pu-
blique mettant à l’honneur les lauréats.

Nous ferons de la médiathèque un 
véritable lieu de vie et de rencontre, 

où la culture se vit et se partage. 
Le bâtiment sera repensé en concer-
tation avec les intervenants, les asso-
ciations et les habitantes et habitants 
afin qu’il soit plus accueillant, plus 
adapté aux usages d’aujourd’hui et 
qu’il trouve pleinement son public.

Nous lancerons également un appel 
à projets annuel pour élaborer un 
parcours promenade artistique, en 
partenariat avec les écoles et les as-
sociations, pour installer des œuvres 
dans le paysage et créer ainsi un par-
cours culturel unique, accessible à 
toutes et tous.

Cette diversité constitue aujourd’hui un patrimoine hu-
main précieux, qui fait la richesse et l’identité de Mey-
rargues. En transmettant cette histoire et ces valeurs, 
nous accompagnerons les jeunes pour qu’ils deviennent 
des citoyennes et citoyens éclairés, conscients d’où ils 
viennent et confiants dans l’avenir.

Chaque jeune pourra s’épanouir, apprendre et s’engager 
grâce à une politique jeunesse ambitieuse, des moyens pour 
l’école et des animations innovantes dans un lieu dédié.

La culture est la condition d’une politique émancipatrice. 
C’est pourquoi Meyrargues Citoyenne et Solidaire y est 
très attachée. 

 �Faire vivre le patrimoine et les traditions

Nous aurons à cœur de faire vivre les traditions de Mey-
rargues, en les respectant et en leur permettant aussi 
d’évoluer avec leur époque. 

Nous voulons poursuivre et développer les actions cultu-
relles autour de notre patrimoine local et dans les lieux my-
thiques du village : le parc du Château, le théâtre de verdure, 
la médiathèque, l’aqueduc, en conservant et valorisant les 
manifestations traditionnelles existantes (St-Louis, Carna-
val, Aïd, etc.), et en facilitant l’accès à la culture de tous et 
toutes, quels que soient leur âge et leur situation sociale.

Un village ancré dans son histoire,
tourné vers sa jeunesse

Un village qui vit au rythme de ses projets 
économiques, associatifs et culturels

Chaque enfant de Meyrargues doit pouvoir connaître ses racines, aussi diverses soient-elles, 
et en être fier. Notre village s’est construit au fil des générations, des parcours et des cultures 
qui s’y sont rencontrés. 

Nous ferons de Meyrargues une commune où chaque projet trouve sa 
place, et où chacune et chacun peut s’impliquer. Ces actions seront menées 
en concertation avec les acteurs locaux, pour que Meyrargues vive au rythme 
de ses projets, de ses envies et de ses talents.
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Prendre soin du patrimoine, c’est garantir la pérennité de l’aqueduc et 
mieux le mettre en valeur. C’est également s’assurer que le parc du 
Château reste un lieu de vie culturelle du village, en y déve-
loppant une programmation événementielle substantielle.

Nous poursuivrons également le « plan façades » 
afin de maintenir l’harmonie et l’embellissement de 
notre centre historique.

Parce que la culture et l’éducation sont deux 
piliers indispensables et complémentaires pour 
accompagner les futures générations, notre 
mission éducative auprès de nos enfants et 
nos jeunes passe par ce socle culturel. Nous 
voulons développer ces actions culturelles dans 
une dynamique éducative et intergénération-
nelle, en y associant l’école, les accueils de 
loisirs, les séniors, les associations, le futur 
service jeunesse.

Un village ancré dans son histoire, tourné vers sa jeunesse

 �Une école soutenue 
et des enfants mieux accompagnés

Pour permettre aux enfants de béné-
ficier au mieux des apprentissages 
de leur scolarité, il est essentiel de 
leur proposer un cadre sécurisant et 
des projets éducatifs de qualité.

Les conditions d’accueil de nos 
enfants ne leur permettent pas au-
jourd’hui d’évoluer dans cet environ-
nement suffisamment serein pour 
leur garantir de profiter pleinement 
de leurs apprentissages et de leurs 
divertissements. 

Nous étudierons et mettrons en 
place un confort thermique pour 
les locaux de l’école, afin de per-
mettre aux enfants et au personnel 
scolaire de ne plus subir les tempé-

ratures extrêmes de la canicule du 
printemps 2025. 

Les temps de pause méridienne 
doivent permettre aux enfants de 
se ressourcer pour reprendre les 
activités de l’après-midi dans les 
meilleures conditions. 

Nous engagerons une réflexion 
concertée sur l’organisation du 
temps cantine avec les acteurs 
concernés (enseignantes et ensei-
gnants, personnel municipal, parents 
d’élèves, enfants) afin de respecter 
les rythmes nécessaires à leur 
épanouissement, notamment en 
matière de bruit, de convivialité, de 
durée des repas. 

La fonction éducative de l’école ne 
se limitant pas à l’enseignement 
en classe, nous augmenterons le 
budget pour les sorties scolaires 
pédagogiques, et favoriserons l’or-
ganisation de classes de découverte, 
accessibles à tous et toutes.

Parce que nos enfants méritent 
beaucoup plus d’attention que nous 
ne leur en donnons aujourd’hui, nous 
mettrons en place un réel accueil 
périscolaire permettant une conti-
nuité éducative, et favoriserons l’or-
ganisation d’un soutien scolaire pour 
tous les élèves dans le besoin.

Enfin, nous serons exigeant sur la 
qualité des accueils de loisirs, notam-
ment par la formation du personnel 
et le suivi de la qualité des projets 
éducatifs et pédagogiques.

 �Une politique jeunesse ambitieuse et continue pour former 
de futures citoyennes et citoyens engagés

La jeunesse est clairement l’angle 
mort de la politique locale depuis 
maintenant plusieurs mandats, alors 
qu’elle mérite toute notre attention, 
dans un contexte socio-économique 
de plus en plus difficile.

Nous créerons un service jeu-
nesse afin de permettre un ac-
compagnement global de tous les 
jeunes, et pas seulement une action 
occupationnelle ou de loisirs. Quel 
que soit leur âge et quel que soit le 

sujet (orientation, emploi, mobilité, 
initiatives, santé, loisirs�), ce service 
permettra un accueil libre, une infor-
mation, une orientation, un accom-
pagnement, par des professionnels 
formés et en nombre suffisant. Un 
lieu identifié avec de larges horaires 
d’ouverture permettra aux jeunes de 
toute la commune d’y trouver l’en-
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semble des ressources nécessaires 
au développement de leur autono-
mie, et pourra être mutualisé avec 
d’autres services de la commune.

L’avenir se construit aujourd’hui, 
les enfants et les jeunes seront les 
adultes de demain. Nous voulons 
accompagner les futurs adultes à 
devenir des citoyennes et citoyens 
engagés au service de l’intérêt gé-
néral, dans la dynamique portée 
par notre projet global de démo-
cratie participative.

Nous créerons un Conseil munici-
pal des enfants et des jeunes, doté 
d’un budget autonome, donc d’une 
capacité de décision et d’action, vé-
ritable outil d’émancipation et d’édu-
cation, avec l’accompagnement de 
l’ANACEJ, l’association nationale 
des conseils d’enfants et de jeunes.

Nous proposerons également un 
« Pass citoyenneté »permettant aux 
adolescents de recevoir une aide à 
la formation (permis de conduire, 
Bafa…) en contrepartie d’une par-

ticipation à la vie du village sur des 
actions d’intérêt général (opérations 
nettoyages, aide à des tâches d’en-
tretien des espaces verts, participa-
tion à des associations œuvrant pour 
l’intérêt général…). 

Nous développerons enfin l’accueil 
de jeunes en service civique dans 
différents services municipaux, et fa-
ciliterons leur l’accueil au sein des 
associations locales. 

Un village solidaire, 
qui protège et accueille

 �Créer des lieux pour se rencontrer et transmettre, 
en renforçant le lien entre générations

La création d’un lieu dédié aux jeunes 
de notre village doit permettre une 
réflexion plus large de mutualisation 

des espaces, dans un souci d’optimi-
sation des locaux municipaux, avec 
un objectif de création d’un espace 

de vie facilitant la rencontre, les 
projets transversaux et intergénéra-
tionnels. Un audit sera fait sur l’en-
semble du patrimoine municipal pour 
en optimiser l’utilisation et permettre 
la création d’un tel lieu.

 �Garantir l’accès au droit et aux services publics

Les CCAS (centres communaux 
d’action sociale) ont pour mission 
d’accompagner et de soutenir au 
quotidien les plus vulnérables 
(personnes en situation de handi-
cap, personnes âgées, personnes 
en difficulté ou en grande précarité) 
afin de lutter contre toutes les formes 
d’exclusion, de réduire les inégalités 
et de faciliter l’accès aux droits. 

Le CCAS est le dispositif central 
de l’action sociale de la commune. 
Ses moyens doivent être dévelop-
pés pour faire face à l’ensemble des 
besoins de la population. 

Pour mettre en œuvre une vraie 
égalité de traitement et lutter contre 
le non-recours au droit, il est néces-
saire d’une part, qu’une action hors 
les murs se développe auprès de 

celles et ceux ayant des freins à faire 
les démarches. Nous faciliterons 
l’accompagnement aux usages du 
numérique et des démarches dé-
matérialisées, à travers la création 
d’un tiers-lieu numérique ou d’un 
label France Service par exemple.

Dans la même dynamique, les ac-
tions du bureau municipal de 
l’emploi seront renforcées, en lien 
avec les différents acteurs du Ser-
vice Public de l’Emploi et les acteurs 

À Meyrargues, comme dans toutes les communes de France, l’action sociale est une des 
missions les plus essentielles. Elle consiste à venir en aide aux personnes les plus défavori-
sées, à la population qui en a le plus besoin. Elle doit prendre en compte les divers aspects 
de la vie quotidienne des personnes dont le besoin a été repéré.

Un village ancré dans son histoire, tourné vers sa jeunesse
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économiques. Des clauses seront 
négociées avec les grandes entre-
prises qui s’installent sur la commune 
pour faciliter l’emploi des habitantes 
et habitants de la commune. Nous 

soutiendrons et faciliterons tout 
projet de création ou d’installation 
d’entreprise à but d’emploi (Terri-
toire Zéro Chômeur) ou d’insertion 
par l’activité économique, permet-

tant le retour à l’emploi des per-
sonnes qui en sont le plus éloignées. 

 �Faciliter l’accès au logement pour toutes et tous

Le logement prend une part de plus 
en plus importante dans le budget 
des ménages, notamment dans 
notre région où le prix de l’immobilier 
est l’un des plus élevés de France. 

Pour autant, notre commune ne 
respecte pas la loi SRU, qui im-
pose un minimum de 20% de loge-
ments sociaux dans chaque com-
mune. Meyrargues devrait atteindre 
seulement 12% de logements so-
ciaux, une fois l’écoquartier du Vallat 
réalisé.

Face à cette insuffisance, nous 
voulons agir à plusieurs niveaux.

Nous agirons sur l’existant, en inci-
tant à la remise sur le marché des 
logements vacants, en accompa-
gnant les propriétaires en facilitant 
l’accès aux aides à la rénovation, 
et en taxant des biens durable-
ment inoccupés.

Nous mettrons également en 
place des outils comme le Bail 
Réel Solidaire (BRS), qui per-
met à des ménages, sous condi-
tions de ressources, d’accéder 
à la propriété à un prix maîtrisé, 
sans spéculation.

L’évaluation précise des be-
soins guidera notre action. 
Nous privilégierons des opéra-
tions à taille humaine, bien in-
tégrées dans le village, favorisant la 
mixité et les projets intergénération-
nels. La commune pourra, lorsque 
cela sera pertinent, préempter, ac-
quérir et rénover des maisons de 
village, de façon équilibrée et en lien 
avec les bailleurs sociaux, afin de 
revitaliser le centre ancien et préser-
ver l’équilibre de notre cadre de vie.

La solidarité, c’est aussi encourager 
des formes d’habitat innovantes 
et solidaires : habitat coopératif 
pour les séniors, logements adap-

tés aux apprentis et aux alternants, 
solutions intergénérationnelles favo-
risant l’entraide.

C’est également prévoir, en lien avec 
les partenaires compétents, des so-
lutions d’hébergement d’urgence 
pour les personnes en situation de 
vulnérabilité, qu’il s’agisse de de-
mandeurs d’asile, de personnes en 
grande précarité ou confrontées à 
des situations de détresse.

 �Agir contre l’isolement et pour l’égalité des chances

Nous mettrons en place la gratuité 
des fournitures scolaires pour les 
familles en grande précarité, avec 
un accompagnement renforcé pour 
les familles monoparentales. 

De façon générale, nous mettrons 
en place des tarifs dégressifs, no-
tamment pour la cantine, en fonc-
tion du quotient familial, avec une 
volonté d’aller vers la gratuité pour 
pour les plus défavorisés.

Nous favoriserons l’accès aux loi-
sirs, au sport et aux vacances pour 
les plus démunis, avec le développe-
ment du service jeunesse, et en lien 
avec les associations locales et les 
fédérations d’éducation populaire.

Pour les séniors, un programme 
« Bien vieillir à domicile » permet-
tra de développer des activités main-
tenant un lien social, une aptitude 
physique, des sensibilisations aux 

gestes du quotidien, ainsi qu’une 
aide ponctuelle quand cela s’avère 
utile, tant dans la vie quotidienne 
(petits travaux ménagers), que dans 
la mobilité (courses). Un minibus 
facilitera les déplacements à la 
demande et sera mu-
tualisé avec d’autres 
services.

Un village solidaire, qui protège et accueille

6



Un village où l’on se sent bien ne se décrète pas : il se construit jour après jour. Propreté, sé-
curité, mobilité, prévention, lien social : ce sont ces actions concrètes qui rendent la vie plus 
simple, plus sûre et plus humaine. Nous voulons installer durablement un climat de confiance 
et de tranquillité.

 �Agir pour l’inclusion et contre toutes formes 
de discriminations 

Le vivre-ensemble est un moteur de 
notre action, nous sommes sensibles 
à  prévenir et faire reculer  toutes 
les formes de discrimination. Nous 
mettrons en place un plan de forma-
tion pour l’ensemble du Conseil Mu-
nicipal et du personnel communal, 
fonctionnaires et contractuels.

Nous mettrons à disposition de tous 
et toutes, en version numérique et 
en version papier, des outils et res-
sources pour lutter contre toutes 
les discriminations, et notamment 
contre les violences sexistes et 
sexuelles faites aux femmes et les 
violences faites aux enfants. 

Des lieux d’écoute et d’orientation se-
ront identifiés pour accompagner toute 
personne victime de discrimination.

Enfin, nous organiserons un audit 
des bâtiments municipaux pour vé-
rifier l’accessibilité effective pour 
les personnes en situation de han-
dicap, et y remédier le cas échéant. 

Un village où il fait bon vivre,
ensemble, engagé pour la paix

 �Cultiver le bien-vivre au quotidien

Faire village, aujourd’hui et pour de-
main, c’est d’abord faire le choix d’un 
quotidien plus simple, plus humain 
et plus apaisé. À Meyrargues, nous 
voulons une commune où il fait bon 
vivre à tous les âges de la vie, un vil-
lage qui protège, rassemble et donne 

à chacun et chacune les moyens de 
s’engager. Notre projet repose sur une 
conviction forte : la qualité de vie, la 
tranquillité et la paix ne se décrètent 
pas, elles se construisent collecti-
vement, par des actions concrètes, 
visibles et durables.

 Agir dès l’enfance pour une société apaisée

S’engager vers la paix, c’est aussi 
prévenir plutôt que réparer, et agir 
dès le plus jeune âge. Nous ferons de 
l’éducation à la paix un axe structurant 
de notre action municipale. Dans les 
écoles, en lien avec l’Éducation natio-
nale et les acteurs spécialisés, nous 
mettrons en place des formations 
à la communication non violente, 

des dispositifs de médiation par les 
pairs en CM1-CM2, ainsi que des ac-
tions de prévention du harcèlement. 
Les enfants apprendront à exprimer 
leurs émotions, à écouter l’autre et à 
résoudre les conflits de manière 
pacifique. Ces apprentissages sont 
essentiels pour construire une société 
plus respectueuse et solidaire.

Nous proposerons l’adhé-
sion de la commune à l’associa-
tion « Maires pour la paix France », 
dont sont membres actuellement 172 
collectivités locales dans le pays, et qui 
propose des ressources et outils (ex-
positions, formation, �) pour mettre en 
place un « Programme Local d’Actions 
pour une Culture de la Paix ».

Un village solidaire, qui protège et accueille
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 Un village propre, accueillant et vivant

Un cadre de vie respecté, propre 
et accueillant est la première condi-
tion du bien-être. Nous mettrons en 
œuvre un plan « propreté » global, 
structuré et suivi dans le temps. Il 
reposera sur une présence renfor-
cée des agents communaux sur le 
terrain, mieux reconnus et valorisés 

dans leur rôle essentiel au service 
du public. Nous mobiliserons ci-
toyennes, citoyens et associations 
autour d’initiatives de ramassage 
des déchets sauvages, avec les 
habitantes et habitants volontaires. 
La valorisation de nos espaces pu-
blics sera aussi une priorité : ronds-

points embellis, entrées de village 
accueillantes et espaces renaturés 
permettront de redonner une identité 
paysagère à Meyrargues. Le respect 
de l’espace public est un acte citoyen 
fondamental, qui participe directe-
ment au vivre ensemble.

 Des mobilités apaisées et accessibles

Un village apaisé est aussi un village 
où les déplacements sont plus sûrs 
et plus fluides. Nous engagerons un 
plan de circulation et de station-
nement pour réduire les nuisances, 
sécuriser les cheminements piétons, 

favoriser les mobilités douces et amé-
liorer le partage de la voirie. Les rues 
doivent redevenir des lieux de vie, et 
non des espaces de tension ou de 
danger. Se déplacer ne doit jamais 
être un frein, en particulier pour les 

personnes âgées, les jeunes ou les 
publics isolés. C’est pourquoi nous 
développerons une mobilité soli-
daire (minibus communal, co-voi-
turage, soutien à la création d’un 
garage associatif�), complémentaire 
aux dispositifs existants, en lien avec 
les associations locales.

 �Une sécurité fondée sur la prévention et le dialogue

La tranquillité publique repose avant 
tout sur la présence humaine et la 
prévention. Nous renforcerons une 
police municipale de proximité, 
visible sur le terrain, à l’écoute des 
habitantes et habitants et engagée 
dans la médiation. Son action sera 
étroitement articulée avec le service 
jeunesse, les établissements scolaires 
et les associations, afin de prévenir les 
incivilités avant qu’elles ne s’installent. 
La sécurité, à Meyrargues, sera fondée 
sur le dialogue, la connaissance du 

terrain et la confiance. Les habitantes 
et habitants seront également mieux 
informés et préparés aux risques 
grâce à une communication claire et 
accessible autour du DICRIM (Docu-
ment d’Information Communal sur 
les Risques et Mesures) et du Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS).

Pour améliorer concrètement le quo-
tidien, chacun et chacune doit pou-
voir agir facilement. Nous créerons 
un outil numérique simple, sous 

forme d’application ou d’espace en 
ligne, permettant de signaler rapide-
ment les problèmes du quotidien : 
voirie dégradée, éclairage défaillant, 
dépôts sauvages, dysfonctionne-
ments divers. Chaque signalement 
fera l’objet d’un suivi transparent, 
avec des délais clairs et une infor-
mation régulière des habitantes et 
habitants. Cette démarche permet-
tra une amélioration continue des 
services municipaux, au plus près 
des besoins réels de la population.

 Une nature partagée et respectée

Le respect et l’apaisement concernent également notre 
rapport à la nature et aux usages du territoire. Nous 
travaillerons à un partage équilibré et respectueux des 
espaces naturels, en améliorant notamment l’organisation 
de la chasse (définition claire des jours et des zones), dans 
le respect des riverains, des promeneurs et des activités 
agricoles. Des actions de renaturation des espaces vi-
sibles, de sensibilisation à la biodiversité et de protection des 
paysages permettront de préserver l’équilibre 
environnemental de Meyrargues, tout en favo-
risant l’accès à la nature pour tous et toutes.

 Faire village, ensemble

Faire village, c’est enfin créer des occasions de se rencon-
trer, de se reconnaître et de partager. Nous soutiendrons 
des actions intergénérationnelles, des événements 
inter-quartiers tout au long de l’année, et des temps forts 
qui renforcent le lien social et le sentiment d’appartenance. 

Meyrargues doit être un village attentif à chacun et chacune, 
où l’on se sent écouté, protégé et respecté. Un village qui agit 

concrètement pour la qualité de vie, la solidarité et la paix. 
Un village où il fait bon vivre, ensemble, aujourd’hui 

et pour les générations à venir.

Un village où il fait bon vivre,
ensemble, engagé pour la paix
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Le monde change, le climat aussi, et Meyrargues doit s’y préparer. Les étés sont plus chauds, 
plus secs, les ressources plus fragiles, la pression sur l’environnement plus forte. Face à 
ces réalités, nous faisons le choix d’une transition écologique pragmatique, réaliste et soli-
daire, ancrée dans le quotidien des habitantes et habitants.
Notre objectif est simple : protéger ce qui fait la richesse de Meyrargues, améliorer la 
qualité de vie et renforcer la résilience du village pour demain.

 ��Protéger l’eau, l’air et le vivant

L’eau est un bien commun essentiel. 
Pour mieux préserver la ressource 
et garantir un service public per-
formant, nous proposons de confier 
la gestion de l’eau à la régie de la 
Métropole, un service public qui a 
fait ses preuves dans plusieurs com-
munes : entretien rigoureux et du-
rable du réseau, limitation des fuites, 
prix du mètre cube compétitif. 

Nous accompagnerons les agricul-
teurs et agricultrices dans une ges-
tion sobre et  résiliente de l’eau. 
Cela passera par le soutien au dé-

veloppement de réseaux d’irrigation 
économes, l’entretien des infrastruc-
tures hydrauliques permettant de 
faire face aux intempéries et aux 
fortes pluies, ainsi que l’accompa-
gnement à l’adaptation des cultures 
face aux évolutions climatiques.

La qualité de l’air est également un 
enjeu majeur de santé publique. 
Meyrargues est aujourd’hui traver-
sé par près de 15 000 véhicules par 
jour. Nous agirons pour limiter la 
pollution de l’air et les nuisances 
sonores liées au trafic, en dévelop-

pant des alternatives crédibles et en 
favorisant des modes de déplace-
ment moins polluants.

Nous protégerons enfin la biodi-
versité en préservant des espaces 
naturels et en réduisant la pollution 
lumineuse dans les zones sensibles. 
Des nichoirs seront installés et des 
actions de sensibilisation seront 
menées avec les habitantes et ha-
bitants pour soutenir les populations 
d’hirondelles, de martinets et de 
chauves-souris, si précieuses pour 
l’équilibre naturel du village.

 ��Adapter le village aux changements climatiques

Face à des étés toujours plus 
chauds, Meyrargues doit s’adap-
ter. Nous développerons des îlots 
de fraîcheur dans l’espace public : 
plantations d’arbres, ombrières, 
fontaines et points d’eau acces-
sibles, végétalisation des murs 
et des toitures lorsque c’est pos-
sible. Ces aménagements amélio-
reront concrètement le confort de 
vie, notamment pour les enfants, 
les séniors et les personnes les 
plus fragiles.

Le Vallat, véritable colonne vertébrale 
naturelle du village, sera valorisé 
comme une coulée verte et bleue : 
un espace continu mêlant végétation, 
eau et cheminements doux, dans le 
respect des milieux naturels. Un par-
cours accessible à pied et à vélo sera 
progressivement aménagé, ponctué 
d’arbres, de zones ombragées, de 
bancs et d’espaces de repos. Il re-
liera les quartiers et deviendra un 
espace de détente et de convivia-
lité, invitant à flâner, contempler les 
paysages et partager des moments 
de fraîcheur.

La restauration des berges de la ri-
vière en génie végétal - plantations 
adaptées, stabilisation naturelle des 
sols, renaturation - permettra de pro-
téger la biodiversité et de favoriser 
un accès à l’eau en respectant les 
équilibres naturels.

Un verger municipal et une opé-
ration « un enfant, un arbre » per-
mettront d’associer les familles à la 
végétalisation du village et de ren-
forcer, dès le plus jeune âge, le lien 
à la nature et au vivant. 

Un village qui s’adapte
aux enjeux climatiques
et préserve ses ressources
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 �Réduire les consommations et mieux utiliser l’énergie

La commune montrera l’exemple en engageant une 
rénovation énergétique ambitieuse des bâtiments 
publics. Réduire les consommations, mieux maîtriser 
les dépenses et améliorer le confort d’usage sont des 
priorités. Un bilan carbone communal guidera les choix 
et inscrira l’action municipale dans une démarche co-
hérente de sobriété.

Les habitantes et habitants seront accompagnés dans leurs 
propres démarches grâce à des temps d’information sur 
les aides et les solutions existantes sur les probléma-
tiques d’isolation, d’économies d’énergie, d’installation de 

panneaux solaires, de choix des équipements. Des ateliers 
pratiques et des actions de sensibilisation seront menés 
en coopération avec les associations locales. 

Des actions concrètes, comme le soutien à la création 
d’une ressourcerie, un garage associatif ou d’un espace 
dédié à la réutilisation de matériaux et d’équipements, 
viendront compléter cette démarche.

Les équipements municipaux seront progressivement renou-
velés, en privilégiant une mobilité douce et des véhicules 
moins polluants, réellement adaptés aux usages. 

 �Se déplacer autrement, simplement

Dans un souci de complémentarité 
des usages, nous encouragerons 
des mobilités douces et plus sûres 
entre les quartiers : cheminements 
piétons éclairés, continuités pié-
tonnes et cyclables, stationnements 
vélos à proximité des pôles d’attrac-
tivité et des habitations.

Nous encouragerons également le 
covoiturage et serons force de propo-

sition pour élaborer un plan de liai-
sons cyclables sécurisées reliant 
Meyrargues aux villages alentours, 
afin de favoriser des déplacements 
pratiques, économiques et respec-
tueux de l’environnement.

Des alternatives concrètes seront étu-
diées, comme un minibus communal 
mutualisé ou de nouvelles solutions 
pour recharger les véhicules élec-

triques. L’objectif est de faciliter les 
déplacements du quotidien, notam-
ment pour les jeunes, les séniors et 
les personnes sans voiture.

Nous défendrons activement un ser-
vice de transports en commun 
efficace auprès de la Métropole, du 
Département et de la Région, et tra-
vaillerons à redonner tout son sens à 
la gare et au pôle multimodal.

 �Bien manger, localement et sainement

L’alimentation est un enjeu majeur 
de santé publique, de justice so-
ciale et de transition écologique. 
Si l’étude le confirme, la commune 
engagera le passage de la cantine 
scolaire en régie communale, 
avec une cuisine centrale.

Reprendre la main sur la restaura-
tion permettra de 

maîtriser la commande publique, 
de choisir des produits locaux et 
de saison, de soutenir les circuits 
courts et les producteurs du terri-
toire, tout en améliorant la qualité 
des repas et l’éducation au goût des 
enfants.

Protéger notre territoire, c’est aussi 
préserver ses terres. Nous lancerons 

une réflexion sur la création d’une 
Zone Agricole Protégée, afin de ren-
forcer la résilience alimentaire du vil-
lage. Pour maintenir une production 
alimentaire locale, un recensement 
des friches agricoles sera engagé, et 
la commune tentera de faciliter l’ins-
tallation de nouveaux agriculteurs et 
nouvelles agricultrices, en lien avec 
les acteurs du territoire.

 �Sensibiliser et accompagner les habitantes et habitants

La transition écologique ne se 
décrète pas : elle se construit 
collectivement. Toutes les géné-
rations seront associées à cette dé-
marche, avec des actions pédago-
giques autour de l’environnement, 
du vivant et des ressources.

La commune soutiendra également 
des programmations culturelles, 
des spectacles, des projections, 
des ateliers et des temps de ren-
contre, pour ouvrir des espaces de 
réflexion et de dialogue autour des 
enjeux environnementaux, sociaux 
et de paix.

Un village qui s’adapte aux enjeux climatiques
et préserve ses ressources
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La démocratie, c’est l’affaire de tous et toutes. Fini de donner son avis uniquement aux élec-
tions, finies les décisions prises à huis clos : place à la co-construction tout au long du man-
dat ! Nous voulons de la proximité, de l’écoute et de la transparence pour que chaque habi-
tant et habitante puisse prendre sa place dans les décisions les concernant. Personne ne 
connaît mieux le village que celles et ceux qui y vivent. Les décisions ne se prendront 
plus sans vous.

 �L’information :
Elle est le socle indispensable de toute action démocratique, le minimum 
nécessaire pour rendre compte de l’action municipale.

Nous souhaitons que l’information 
soit accessible et régulière. Nous 
prévoyons de mettre en place une 
plateforme numérique qui permette 
aux habitantes et habitants de faire 
remonter les informations du village 
rapidement, de proposer une boîte à 
idées (et on sait combien vous four-
millez d’idées), ou encore d’informer 

en temps réel la population lorsqu’il 
y a un besoin spécifique. 

Nous veillerons dans le même temps 
à garantir un accès non numérique, 
en parallèle des outils proposés, no-
tamment pour les démarches admi-
nistratives. Parce que nous savons 
que nous ne sommes pas toutes et 

tous en capacité d’utiliser ces outils, 
nous ne laisserons personne de côté. 

Le BIM et le site internet seront re-
vus pour améliorer la communication 
de la mairie. Le site internet propose-
ra notamment des ressources pour 
penser et accompagner l’égalité 
femmes-hommes, la lutte contre les 
discriminations ou encore l’éducation 
à la paix et à la non-violence. 

Un village où chacune et chacunUn village où chacune et chacun
a sa place dans les décisionsa sa place dans les décisions

Modalités Pourquoi faire ? Exemples

Information Pour que chacune et chacun 
puisse comprendre les enjeux

Plateforme numérique permettant de faire des 
signalements et d’accéder à des ressources, 
BIM et site internet municipal améliorés

PA
R

T
IC

IP
A

T
IO

N

Consultation Pour nous appuyer 
sur votre point de vue

Festivités et programme culturel  organisés 
avec les associations, modalités d’éclairage 
public définies avec les habitantes et 
habitants des quartiers concernés 

Concertation 
Pour recueillir 

et mettre en débat 
les avis et les expertises

Forum des acteurs économiques
Comité d’attribution des subventions aux 
associations (élus, habitants, associations)
Référentes et référents de quartier

Co-construction Pour construire 
ensemble les projets

Co-construire un projet global structurant 
pour le Plateau de la Plaine

Co-décision
Pour que les projets travaillés 

avec vous soient validés 
par le conseil municipal

Un budget participatif pour financer des projets 
proposés et plébiscités par la population 
ou le Conseil Municipal des Jeunes

Nous nous inspirerons des bonnes pratiques d’autres communes et utiliserons des outils concrets qui ont déjà fait 
leurs preuves. Contrairement aux pratiques actuelles, où les décisions sont souvent centralisées, nous misons sur 
une démocratie citoyenne locale, où les habitantes et habitants, l’équipe municipale et les agents municipaux 
travaillent main dans la main. 

La Méthode 

Notre méthode repose sur une échelle de la participation :

Source : L’échelle de la participation de Sherry Arnstein dans le rapport « Prendre le pouvoir pour le partager »
https://www.frequencecommune.fr/prendrelepouvoirpourlepartager/
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 �La consultation :
Il s’agit ici de recueillir les avis de la population sur des sujets précis.

Nous proposerons par exemple des 
consultations sur l’éclairage public (ho-
raires et lieux importants à garder éclai-
rés), les projets culturels et les festivités, 
les aménagements urbains...� 

Cela pourra se faire, selon les sujets, auprès de l’en-
semble de la population, de celle d’un quartier spécifique, 
des associations, etc. 

La consultation peut se faire sous forme de question-
naires (en ligne ou à la mairie), de référendums locaux, 
de porte-à-porte, de réunions publiques, etc.  

 �La concertation :

Elle sert à recueillir les avis et expertises et à mettre en débat les différents 
points de vue (parfois contradictoires) pour enrichir les projets en cours ou 
à venir. 

Dans cette optique, un forum des 
acteurs économiques (artisans, 
commerçants, indépendants, chefs 
d’entreprise) sera organisé pour pen-
ser la redynamisation du centre-ville. 

Par ailleurs, et parce que les asso-
ciations ont un rôle majeur pour 
permettre une citoyenneté éclai-
rée, nous souhaitons mettre en place 
une commission mixte d’attribu-
tion des subventions aux asso-

ciations. L’idée est simple : que les 
critères d’obtention des subventions 
soient discutés, clairs et transparents. 
Dans cette commission siègeront les 
élus (dont élus minoritaires), des ci-
toyennes et citoyens tirés au sort et 
volontaires (voir encadré) et des re-
présentations des associations. Nous 
encouragerons l’investissement des 
associations dans l’animation de la 
commune (ex : subvention attribuée 
aux associations pour co-organiser 

des stages pour les enfants pendant 
les vacances scolaires, organiser des 
événements festifs dans le village, �)

Pour concevoir ensemble des pro-
jets durables, utiles et adaptés aux 
besoins des meyrarguais et meyrar-
guaises, nous travaillerons avec des 
référentes et référents de quartier 
(avec un système de tirage au sort 
proposé) afin que les réalités et be-
soins spécifiques des différents quar-
tiers de notre village soient pris en 
compte et travaillés ensemble. 

 �La co-construction :
Elle permet de construire collectivement les grands projets structurant l’ave-
nir de la commune, que ce soit en terme d’aménagements, ou d’impacts 
financiers ou environnementaux importants. 

Ces projets s’inscrivent dans le 
temps long, aussi bien dans la 
phase de construction du projet 
que dans sa réalisation concrète, et 
peuvent nécessiter pour leur mise 
en place des co-financements des 
pouvoirs publics (Métropole, Dé-
partement, etc.).

Il est évident pour notre équipe que 
pour de tels projet, les habitantes et 
habitants doivent être parties pre-
nantes des choix et décisions.

Nous mettrons en place des réu-
nions d’information dans lesquelles 
le cadre du projet sera présenté 
(aspects techniques, financiers, 
juridiques, sociaux, environnemen-
taux) afin que tout le monde ait le 
même niveau d’information et de 
connaissances. Puis nous mobili-
serons différents types d’exper-
tises et définirons ensemble 
une méthode de travail avec 
les habitantes et habitants. Des 
réunions d’études permettront 
d’échanger et de travailler sur 

les différentes dimensions du projet 
(alternatives, chiffrages, etc.) pour 
décider collectivement. Nul besoin 
d’être un expert ou une experte 
pour participer. Le groupe de travail 
sera formé et accompagné par une 
structure spécialisée sur la mise en 
œuvre de ces méthodes participa-
tives auprès des communes. 

Nous souhaitons par exemple mettre 
en place cette démarche pour le site 
du Plateau de la Plaine, dont l’amé-

nagement sera discuté et pensé 
collectivement, en associant la 
population, les associations, les 
acteurs économiques, les insti-
tutions et experts. 

Un village où chacune et chacun
a sa place dans les décisions
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COMMENT ON FAIT CONCRÈTEMENT POUR FAIRE 
PARTICIPER LES HABITANTES ET HABITANTS ?

Pour toutes les instances et groupes de travail où les habitantes et habitants participeront, deux manières de les faire 
participer sont possibles et cumulables : 

Parité et mixité sociale 
Un village qui met en œuvre la démocratie participative, 
c’est un village qui favorise l’intelligence collective, la 
richesse et la diversité des points de vue et des cultures. 
Nous veillerons à ce que toutes ces instances soient 
paritaires (participation des femmes et des 
hommes) et socialement mixtes (participa-
tion de toutes les catégories socioprofession-
nelles) à tous les niveaux. Nous veillerons 
également à proposer des conditions de par-

ticipation facilitantes pour tous et toutes (horaires de 
réunions qui permettent la présence de toutes celles et 
ceux qui le souhaitent et mise en place d’un système 
de garde d’enfants). 

 �La co-décision :

Elle permet aux habitantes et habitants de devenir acteurs et actrices du choix 
et de la mise en œuvre de projets les concernant. 

Un budget participatif (une partie du 
budget d’investissement) sera alloué à 
des projets proposés et votés par les ha-
bitantes et habitants (aménagements de 
quartiers, équipements culturels ou spor-

tifs, initiatives écologiques…) et le futur 
Conseil Municipal des Jeunes.
Une fois le projet décidé collectivement, 
le conseil municipal s’engage à le voter 
sans modification. 

 �Le volontariat


� Il présente le risque d’avoir toujours les mêmes 
personnes dans les commissions (et donc moins de 
femmes, moins de mixité sociale, moins de jeunes…)

�Il permet un engagement des personnes qui le sou-
haitent, en fonction des préférences, connaissances 
et compétences de chacun et chacune.

 �Le tirage au sort sur cadastre
(avec ou sans critère d’âge, de lieu de résidence et de catégories socio-professionnelles)


Il prend un peu plus de temps que le volontariat au 
départ puisque les personnes :

•	 peuvent décliner l’invitation et il faut alors tirer au 
sort une seconde personne, jusqu’à trouver une 
personne qui accepte de participer.

•	 doivent être parfois accompagnées et soutenues 
pour participer.

� Il permet d’avoir une plus grande mixité sociale 
et une plus grande parité, donc une plus grande 
pluralité des points de vue (et donc d’entendre celles 
et ceux que l’on n’entend pas d’habitude).

� Il assure la légitimité de la personne qui participe 
(et favorise alors la confiance en soi pour contribuer 
au débat).

� Il permet d’expérimenter, parfois pour la première 
fois, ou de développer l’engagement citoyen et 
la participation entraînant alors un cercle vertueux 
pour le village.

Dans les deux cas, la recherche d’éventuels conflits d’intérêt sera systématiquement étudiée afin que l’intérêt commun 
et partagé soit bien au cœur des projets défendus. 

Avec nous, la participation n’est pas un slogan : 
c’est une méthode et un engagement !

Un village où chacune et chacun
a sa place dans les décisions
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L’équipe de Meyrargues Citoyenne et Solidaire est pleinement consciente des contraintes 
budgétaires qui pèsent aujourd’hui sur les communes. Notre projet repose donc sur une 
gestion rigoureuse, transparente et orientée vers l’investissement utile, plutôt que vers 
des dépenses de fonctionnement peu efficaces.

À notre entrée en fonction, nous hériterons du bud-
get existant. 

Nous engagerons un audit financier dès la première 
année du mandat et un plan pluriannuel d’investis-
sement clair et transparent sur la base d’une priori-
sation des actions en concertation avec les habitantes 
et habitants.

L’année 1 sera consacrée à l’ingénierie, aux études de 
coûts et à la planification ; les années 2 à 4 permettront 
de lancer les investissements structurants.

Parmi nos 130 propositions, chacune a été associée à 
un mode de financement ou d’action. Certaines pourront 
être mises en œuvre en valorisant et en optimisant 
les ressources humaines et matérielles existantes, en 
collaboration avec les agents municipaux, les associa-
tions et les habitantes et habitants. Pour les besoins en 
personnel, nous privilégierons l’évolution et la réorgani-
sation de postes existants plutôt que des embauches.

Nous rechercherons systématiquement 
des co-financements : 
•	 subventions de la Métropole : mobilités, eau, 

rénovation énergétique ;
•	 du Département : sport, culture, solidarité, 

patrimoine, jeunesse ;
•	 de la Région : centre-ville, transition écologique ;
•	 de l’Europe : mobilités douces, revitalisation 

du centre ville ;
•	 de la Caisse d’Allocations Familiales : 

projets jeunesse ; 

ainsi que les fonds d’État comme :
•	 la DETR (Dotation d’Équipement 

des Territoires Ruraux) ;
•	 la DSIL (Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local) ;
•	 le Fonds Vert (transition écologique) ;
•	 ou l’ANCT (Agence Nationale de 

la Cohésion des Territoires) : 
accompagnement en ingénierie.

La commune étant aujourd’hui très peu endettée, un 
recours mesuré à l’emprunt restera possible pour 
financer des investissements structurants, notamment 
ceux qui permettent de générer des économies futures 
ou des recettes nouvelles.

Investir pour consommer moins, c’est protéger du-
rablement le budget communal. Nous agirons donc 
sur le fonctionnement pour dégager des économies : 
rénovation énergétique des bâtiments (par exemple 
réduire les dépenses d’éclairage, de chauffage grâce 
à des équipements plus performants), optimisation des 
usages et meilleure gestion des fluides. 

Enfin, nous optimiserons les ressources locales : va-
lorisation du patrimoine communal (locations, conces-
sions), soutien à l’activité économique génératrice de 
recettes fiscales, investissements immobiliers per-
mettant de louer des locaux à loyers maîtrisés pour 
encourager les initiatives. La mise en place d’une poli-
tique incitative sur les logements durablement vacants 
permettra également de favoriser leur remise sur le 
marché tout en générant des recettes supplémentaires 
pour la commune.

La fiscalité locale à Meyrargues est aujourd’hui infé-
rieure à la moyenne des communes comparables. Nous 
n’avons pas pour objectif d’augmenter la pression fis-

cale, mais nous estimons que les choix budgé-
taires doivent être débattus avec les habitantes 
et habitants, dans un esprit de transparence 
et d’équité.

Notre ambition est claire : que chaque euro 
dépensé soit utile, expliqué et orienté vers 

des projets structurants, au ser-
vice de toutes les géné-
rations et de l’ensemble 
du territoire meyrarguais.

Comment financer notre programme ?
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1.	 Christian Salque 
Directeur d’association de jeunesse 
et d’éducation populaire

2.	 Florence Guillemant 
Consultante en ressources humaines

3.	 Antoine Haurillon 
Technicien du spectacle

4.	 Cathel Kornig 
Sociologue du travail 

5.	 Alexis Gola 
Infographiste indépendant

6.	 Stéphanie Delion 
Psychologue de l’Éducation Nationale

7.	 Pierre Capell 
Gestionnaire comptable 
retraité de l’Éducation Nationale

8.	 Caroline Verneau 
Cheffe de projet informatique

9.	 Gilbert Thomann 
Photographe retraité

10.	Gaëlle Vitureau 
Musicienne enseignante

11.	 Thierry Verneau 
Responsable de service informatique 

12.	Hélène Le Cacheux 
Sans profession

13.	Walter Epting 
Responsable de pôle 
et chargé de mission écoconception

À votre écoute pour répondre à vos questions ou nous rencontrer : 

Pour nous soutenir et retrouver toute notre actualité :

La liste Meyrargues

14.	�Solène Marchand 
Chargée de projets en éducation 
à l’environnement

15.	 �Jean-Marc Maumet 
Manipulateur en électroradiologie médicale

16.	�Lucie Chevé 
Chargée de mission méthode et maintenance

17.	 �Daniel Vincent 
Technicien retraité et éducateur sportif

18.	 �Christel Dagut 
Chargée de mission achats publics 
et référente achats durables 

19.	�Sébastien Damery 
Entrepreneur

20.	�Leila Rabehi 
Assistante manager

21.	�Paul Yang 
Formateur en sciences médico-sociales 
et musicien

22.	�Léa Yang 
Professeure de français en collège

23.	�Philippe March 
Ingénieur

24.	�Lydie Péron 
Assistante sociale retraitée

25.	�Xavier Thomas 
Professeur de physique-chimie en lycée

26.	�Soizic Le Manach 
Professeure d’art plastique retraitée

27.	�Didier Paris 
Enseignant retraité

clic

mailto:contact@meyrarguescitoyenneetsolidaire.com
mailto:contact@meyrarguescitoyenneetsolidaire.com

https://meyrarguescitoyenneetsolidaire.fr
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